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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 396

Texte de la question

M. Yves Coussain rappelle a M. le ministre de l'education nationale que les procedures actuelles d'affectation
des enseignants titulaires amenent une proportion importante d'entre eux a exercer dans des academies
deficitaires, situees loin de leur departement d'origine, pour une duree souvent longue. Il lui demande si ce
systeme n'est pas un des facteurs de la crise actuelle du recrutement des enseignants et s'il ne conviendrait pas
de reunir une table ronde afin d'apporter des solutions a ce probleme.

Texte de la réponse

Le ministre de l'education nationale a la responsabilite de veiller, dans l'interet des eleves, a une juste repartition
des professeurs titulaires sur l'ensemble du territoire. C'est precisement pour maintenir cet equilibre qu'il n'est
pas possible, bien qu'il soit tenu compte des voeux des personnels, d'affecter systematiquement les laureats des
concours nationaux dans leur region d'origine. Ainsi, chaque annee, dans la plupart des disciplines, de
nombreux agreges et certifies sont affectes en debut de carriere dans les academies deficitaires et notamment
en region parisienne. Ces modalites d'affectation ne paraissent pas etre considerees comme dissuasives par les
candidats aux concours de recrutement de personnels enseignants qui sont en augmentation constante ces
dernieres annees et dont le nombre couvre maintenant quasiment les besoins entraines par les departs en
retraite et les creations d'emplois.
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